
 

Visite de la commanderie de Monsaunés, de laquelle est à present 

commandeur frere Pierre dôArnabe dôOrnolat1 

 

Lôan mil six cens trente sept et le et le (sic) dix septiesme jour du 

moys de may, nous frere Denis de Polastron Lailiere2, chevallier de 

lôordre Saint Jean de Hierusalem, commandeur de La Cavallerie3 et 

Bourderes, recepveur pour ledit ordre en France et vicaire general 

de illustre et reverand monsieur le prieur dôesglise4 et frere Jean-

Pierre Pau, prebstre relligieux dudit ordre, docteur en sainte 

teologie et recteur du Burgaut, commissaires et visiteurs generaux 

de toutes les commanderies et membres dôicelles deppandans du 

grand prieur de Tholose, suivant la commission à nous octroyée et 

concedée par illustre et reverand seigneur monsieur le grand prieur 

dudit Tolouse, frere George de Castelanne dôAlvis, ayant parachav® 

de visiter la commanderie de Caignac par les membres de Saint-

Girons et Nostre-Dame de Salat, desirant continuer lôexecution de 

nostre dite commission avec la plus grande dilligence quôil nous 

sera possible. Et ayant sceu que la commanderie de Montsaunés, 

possed®e ¨ presant par monsieur le chevallier dôOrnoulat, 

                                                 
1 Fr¯re Pierre dôArnave dôOrnolac. 
2 La Hilière. 
3 Lieu-dit La Claverie dans la commune actuelle de Castéra-Verduzan (Gers). 
4 Il faut comprendre « prieur dôesglise dudit ordre ». 



  



 

  



 

nôest guiere esloign®e dudit lieu, avons desliver® de nous y 

acheuminer. Auquel effect, estans partis dudit Saint-Girons en 

compaignie de maistre Paul Buisson, notaire royal de la ville et cité 

de Tholouse et nostre secrettaire et nous servant pour rediger par 

escript les verbaux quôil nous convient faire concernant les visites 

generalles desdites commanderies, pour servir ¨ lôadvenir ¨ tous 

sieurs chevalliers et commandeurs de nostre dict ordre. Et estans 

arrivés audit lieu de Montsaunés, distant dudit Saint-Girons troys 

grandes lieues5, sur lôheure de troys heures apr®s midy, avons illec 

trouvé maistre Betmalle, notaire royal et fermier de ladite 

commanderie et maistre Raymond Mandilhon, prebstre, vicaire 

perpetuel dudit lieu qui est secullier. Ausquelz ayant fait entendre 

le subject de nostre commission et requis nous faire voir et visiter 

tout ce qui est de ladite commanderie, tant en ce qui concerne les 

choses sacrées que revenu que leve ledit sieur commandeur, 

ameilloriations et deteroriations. 

  

                                                 
5 Une lieue commune valait environ 3 897 m. La grande lieue valait environ 4 871 m. 



 

 

À quoy en absance dudit sieur commandeur et de son mandement, 

ont dict estre prestz, côest pourquoy avons prins le serement dôeux 

en tel cas requis. 

De faict, desirant commancer par les choses sacrées, sommes allés 

¨ lôesglise parrossielle dudit lieu, de laquelle ledit Mandilhon est 

vicaire perpetuel, où estant et ayant fait noz prieres accoustumées 

au devant le grand autel, nous sommes enquis avec ledit Mandilhon 

de lôestat de ladite esglise. 

Nous a dict ladite esglise estre parrossielle à la donation dudit sieur 

commandeur de Montsaun®s, lequel lôa institu® vicaire perpetuel en 

icelle, desdiée soubz le tiltre de saint Cristophle et ayant pour 

annexe lôesglise de Maseretes quôil fait aussy servir, ladite esglise 

estant dans le diocese de Mirepoix. 

Quoy veu, avons remarqué ladite esglise estre belle, bastie 

entierement de pierre, en forme longue et ronde devers le grand 

autel, ayant son clocher fait en forme de pinacle, auquel y a cinq 

cloches. 

  



  



  



Icelle esglise au-dedans est voutée et pavée entierement, estant en 

trés bon estat. 

Le cîur de ladite esglise estant fermé de barreaux de bois faictz en 

menuserie fermant ¨ clef, le tout estant tr¯s beau. Dans ledit cîur 

est le grand autel, lequel est garny dôun restable tr¯s beau sans 

corniche où est depainte la dessante du corps de Jesus-Christ de la 

croix, que les habitans ont dict avoir faict faire. 

Sur ledit autel, y a aussy un tabernacle fort petit avec son boile6 de 

raze7 tanée avec de beau passement, lequel tabernacle est tout neuf 

et nôest encore peint, cesditz habitans ayans dict lôavoir faict faire. 

Audit tabernacle y a attaché un beau Agnus Dei quôont dict avoir 

esté donné par devotion. Dans lequel tabernacle repose le Saint 

Sacrement dans un ciboire de bronze, lequel avons vizité in habitu 

decenti avec tout lôhonneur quôavons peu et trouvé icelluy estre très 

bien tenu. 

Plus ledit autel est garny de troys napes bonnes, un grosse et deux 

finnes et de sa pierre sacrée, aussy en bon estat. 

Plus y a aussy quatre chandelliers de bois peint, avec deux vases 

servant ¨ mestre fleurs pour lôornement dudit autel. 

 

 

                                                 
6 Toujours penser que dans la région, en occitan, les lettres b et v sont équivalentes et ceci vaut également 

pour les mots français. 
7 Étoffe dôarmure serg® crois®e dont le poil nôappara´t pas, cf. DUMONT CASTAGNÉ (Véronique), 

Fortunes des textiles dans la société méridionale des XVII
e et XVIII

e siècles, Éditions Connaissances et 

Savoirs, 2017, glossaire p. 451. 



 

Le devant dudit autel estant de cuir doré. 

Au devant ledit autel, y [a] une lampe de laton o½ il nôy a point de 

lumiere, jaçoit que8 le Saint Sacrement y repose et est très 

necessaire dôy tenir lumiere. 

Au prés dudit autel, avons treuvé une grande croix de laton servant 

aux processions. 

À chasque cîur dudit autel, y a deux grands chandelliers de fer 

pour allumer les cierges à la cellebration de la messes parrossielles. 

Au milieu dudit cîur, y [a] un popitre sur lequel avons trouv® un 

grand livre antien servant pour entonner à la messe haute et aux 

offices. 

Comme aussy y a un grand tumbeau qui est plus relepvé que le pavé 

dudit cîur dôun cost® et dôautre cost® enfon­ant, lequel a 

grandement besoing de mestre à niveau dudit pavé, attandu que 

côest dangereux que lorsque le prebstre porte le Saint Sacrement, il 

nôarrive quelque inconveniant. 

Oultre lequel cîur, y a un balustre joignant les degreds9 qui sont à 

lôautel o½ les communiantz   

                                                 
8 Jaçoit que (XII

e ï XVII
e s.) : quoique, cf. GRANDSAIGNES dôHAUTERIVE (R.), 

Dictionnaire dôancien fran­ais, Paris, Larousse, 1947. 
9 Escalier, cf. ÉCLACHE (Michèle), Demeures toulousaines du XVIIe s. : source dôarchives 

(1600-30 environ), CNRS, Collection « Méridiennes », 2006, glossaire p. 295. 



  



  



sôagennouilhent pour recepvoir le Saint Sacrement. 

Au-dessus dudit grand autel, y a troys fenestres, deux desquelles 

ont grand besoing de vitres ¨ cause que le vent vient sur lôautel et 

est dangereux de quelque inconveniant. 

Comme aussy dans ledit cîur et ¨ cost® dudit grand autel, est la 

porte pour monter au clocher, ladite porte estant toute rompue, dôo½ 

il vient un si grand vant, quô¨ grand peine peut-on tenir de lumiere 

sur ledit autel. 

Dans ledit cîur, y a aussy un confessional tout neuf ¨ chasque cost® 

dudit autel et hors le balustre, il y a un autel garny de deux napes 

chescun et de leurs pierres sacrées. 

Comme aussy à chasque costé dudit grand autel, y a une porte 

entrant dans la sacristie, laquelle est dernier10 icelluy grand autel. 

Dans laquelle sacrestie estans entrés, nous a esté exibé les ornemens 

que sôensuivent : Premierement, une chasuble de damas11 cafard12 

verd et blanc avec ses stolles13 et manipule14 ; 

 

 

                                                 
10 Pour « derrière », de la préposition occitane darrièr = derrière, cf. ALIBERT (Louis), Dictionnaire occitan-

français, Toulouse, I.E.O., 2002. 
11 Tissu de luxe, de grande valeur, qui provenait des importations du Levant. Les robes et les pièces de damas 

faisaient souvent lôobjet de dons ou de legs aux ®glises, aux sanctuaires, cf. CAYLA (Paul), Dictionnaire des 

institutions, des coutumes et de la langue en usage dans quelques pays de Languedoc de 1535 à 1648, Montpellier, 

imprimerie Paul Déhan, 1964. 
12 Caffard : est une espèce de damas ou de satin. Le véritable damas caffard est tout de fil ; mais le damas caffard 

ordinaire est celui dont la trame est seulement de fil et les chaînes de soye, et qui se manufacture en Flandres, cf. 

FURETIÈRE (Antoine), Dictionnaire universel, La Haye, Georg Olms, 1972, tome I, réimpression de la dernière 

édition de 1727. 

Le damas caffard a été introduit par Colbert pour imiter les damas orientaux. 
13 Étole (du latin stola : longue robe) : ornement liturgique form® dôune bande dô®toffe longue et ®troite, que le 

prêtre porte suspendue au cou. 
14 Bande dô®toffe de la m°me mati¯re et de la m°me couleur que la chasuble, port®e autrefois au bras gauche par 

le prêtre. 



Plus une chapelle de damas cafard noir et blanc ; 

Plus une aube, en estant besoing deux autres ; 

Plus deux calices dôargent avec leurs patennes, un desdictz calices ayant 

besoing de reffondre et en faire un autre, estant celluy-là rompu, y ayant 

aussy un voyle de taffetas15 rouge ; 

Plus six corporaux16 et corporalliers17, troys verdz et troys noirs ; 

Plus deux diacres18 noirs, nôy ayant point de chasubles noirs, en estant 

besoing dôune de damas quint19 pour estre comforme aux diacres ; 

Plus un devant dôautel de damas incarnat20 garny de passemant 

dôargent ; 

Plus deux misselz du concille, lôun bon et lôautre uz®, le bon donn® par 

monsieur le commandeur de Nouilhan ; 

Un vaze pour mestre lôeau pour baptiser, besoing de reffaire, estant 

celluy-là rompu ; 

Les cresmiers21 estant dôestaing en bon estat et les fontz baptismaux ne 

fermant point à clef ; 

Plus y a une petite clochete pour sonner lors de la levation du Saint 

Sacrement ; 

Plus un eau benistier de cuivre ; 

Plus deux falotz22 de fer blanc ; 

                                                 
15 Étoffe dôorigine orientale. Il devient le nom g®n®rique de lôarmure toile lorsque lô®toffe est en soie. 
16 Liturgie catholique : linge consacr®, g®n®ralement de lin blanc, repr®sentant le suaire du Christ, que le pr°tre 

®tend, pendant la messe, au milieu de lôautel sous le calice, pour recueillir les fragments de lôhostie quôil consacre. 
17 Boîte, étui dans lequel on range le corporal. 
18 Tunique destinée au diacre, cf. GODEFROY (Frédéric), Lexique de lôancien fran­ais, Paris, Champion 

Classiques, 2003. 
19 Est-ce mis pour « quintin » : esp¯ce de toile dont lôorigine ®tait probablement de Saint-Quentin ? Les rabats 

étaient armés, sur leurs bords, de fil de fer et ne pouvaient ainsi se déformer, cf. CAYLA (Paul), op. cit. 
20 Couleur vive située entre le rose et le rouge franc et rappelant celle de la chair. 
21 Coupelles ¨ charbons ardents servant ¨ raviver la production de vapeurs dôencens, cf. CAYLA (Paul), op. cit. 
22 Grosse lanterne, cf. CAYLA (Paul), op. cit. 



 

  



  



Plus six surpelis23, tous rompus, en estant besoing dôun ; 

Plus un reliquaire de cuivre où il y a des reliques de saint Placide et 

dôautres o½ il nôy a point escript et une pierre avec un escripteau au-

dessus : « pierre du Saint-Sepulcre » ; 

Plus autres reliques de lôesponge que saint Placide et son frere 

furent lavés ; 

Plus autres reliques enchassées dans la pierre de lôautel, desquelles 

on ne sçait le nom ; 

Plus deux ciboires, un dôargent et lôautre de cuivre et est besoing et 

necessaire de mestre le Saint Sacrement deans celluy dôargent ; 

Dans ladite esglise, y a deux obitz24 qui vallent annuellement 

cinquante solz que ledit vicaire perpetuel et son secondaire tirent. 

Sur quoy ledit Betmana et autres habitans dudit lieu estant illec 

presans, nous ont remonstré que ladite esglise e[s]t le chef de ladite 

commanderie et plusieurs comunniantz ; toutesfoys, ledit 

Mandilhon, au lieu de se tenir sur le lieu, se tient à Majerete, 

lôannexe, où il a peu de comunniantz et ne laisse sur le lieu que son 

secondaire qui ne peut faire le service requis en ladite esglise, nous 

suppliant vouloir  

                                                 
23 Surplis (du latin superpellicium) : vêtement liturgique de toile fine, blanche, à manches larges, qui descend 

jusquôaux genoux et se porte par-dessus la soutane. 
24 Obit : ce terme désignait la date anniversaire dôun d®c¯s et par extension la date ¨ laquelle serait c®l®br® un 

service fun¯bre comm®morant cet ®v¯nement. Cette fondation ®tait assur®e par le versement dôune somme ou par 

des rentes provenant de biens fonciers, cf. CAYLA (Paul), op. cit. 

Lôobit ou fondation obituaire est une donation en argent ou en bien foncier dont le revenu est utilis® pour organiser 

un service fun®raire dôanniversaire du d®c¯s. Cette donation est op®r®e du vivant du donateur et prend la forme 

notariale dôune donation entre vifs (le receveur du don est le marguillier ou ouvrier fabricien) ; plus souvent, elle 

est consign®e dans le testament notari® du donateur. Bien que nôintervenant pas dans la gestion du revenu affect® 

au service, le curé est responsable de la pérennité du don ; côest en ce sens que les visiteurs le consignent dans leur 

registre. 



ordonner que ledit Mandilhon se tiendra dans le lieu de Montsaunés 

et mettra un secondaire audit lieu de Mejerette qui nôest q[u]ôune 

annexe. 

Ledit Mandilhon a dit ne pouvoir demeurer sur le lieu ¨ cause quôil 

nôy a logement pour le prebstre, la maison presbiteralle sôen allant 

par terre et estant inhabitable et dôailheurs quôil est mal volleu des 

habitans. Comme aussy lesditz habitans estant illec en grand 

nombre, nous ont dict y avoir quantité de pauvres audit lieu et jaçoit 

que ledit sieur commandeur doive bailler annuellement lôausmone 

à iceux pauvres ; sy est-ce toutesfoys que despuis que le sieur 

dôArnoula est commandeur, nôa tenu compte de ce faire. Côest 

pourquoy nous ont suppliés vouloir ordonner pour ceste année 

lôaumosne ausdictz pauvres de cent livres. 

Sur quoy nous dict commissaire avons ordonné que ledit Betmalle 

fermier, en presance et acistance des consulz et vicaire perpetuel, 

[donne] la somme de quarante livres aux vrays pauvres dudit lieu 

et à ce faire, il y sera constraint. 

  



  



  


